
L’association a pour but :

L’A.G. à la Salle des Fêtes en janvier 2008

1- de procurer la Carte du Combattant don-
nant droit à la retraite du combattant à partir de 
65 ans 

2- de remettre la Croix du Combattant 

3- de faire les différents dossiers de 
demande d’Aide Sociale aux veuves d’an-
ciens combattants. 

Tous les membres de l’UNC se retrouvent 
une fois par an autour d’une table pour étu-
dier les nouveaux droits alloués aux anciens 
combattants par le gouvernement (avec la 
présence du Président Départemental) .

4- elle participe aux commémorations 
annuelles des cérémonies du 8 mai et du 11 
novembre.

5- Une sortie annuelle est programmée lors 
de l’Assemblée générale an de se retrou-
ver entre camarades combattants et leurs 
épouses.

6- Les anciens combattants participent aux 
diverses manifestations en tant que béné-
voles au même titre que les autres associa-
tions.

Sortie à Colombey les deux Eglises
Mai 2004

Sortie à Sinsheim - Mai 2006
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